
Annexe 1     : périmètre stationnement payant sur voirie  

Zone orange courte durée maximum 2h30

- Avenue Gambetta entre place Jean Jaurès et Boulevard Carnot
- Rue Castelginest
- Place Jean Jaurès
- Rue de Genève
- Rue Rochegude entre la rue de Genève et le boulevard Carnot
- Rue du Docteur Devoisin
- Place du Palais
- Rue du Sel
- Jardin National
- Place Lapérouse
- Boulevard Sibille entre le monument aux morts et la place Lapérouse
- Avenue de Gaulle entre rue de Ciron et place Lapérouse
- Rue de la Berchère de la place Lapérouse au numéro 19
- Square André Delmas
- Rue Augustin Malroux
- Rue des Catherinettes
- Rue Emile Grand entre la rue des Foissants et la rue Saint Afric
- Rue Sainte Claire du n° 18 au n° 24
- Place Fernand Pelloutier côté impair le long de la voie

Zone bleue longue durée maximum 4h30

- Parking Cathédrale 1er  et 2ème  plateau
- Boulevard Sibille entre le Monument aux morts et le boulevard Roger Salengro
- Boulevard Roger Salengro entre le Bld Sibille et le « Pigné »
- Rue de la Berchère du numéro 21 au bloulevard Roger Salengro
- Rue de Ciron
- Avenue Joffre
- Avenue De Gaulle entre le Bld Carnot et la rue Pierre Esquilat
- Rue Pierre Pasteur 
- Rue Pierre Esquilat 
- Rue de la Caussade
- Rue Justin Alibert 
- Rue des Pressoirs
- Boulevard Carnot 
- Rue Rochegude entre Bd Carnot et Avenue Gambetta
- Allée François Massol
- Boulevard Paul Bodin
- Rue de la Rivière
- Rue Emile Grand entre rue Saint Afric et les Lices Pompidou
- Rue Saint Afric
- Rue Sainte-Claire entre la place Sainte-Claire et la rue Saint-Afric
- Place Sainte Claire



Annexe 1     : périmètre stationnement payant sur voirie  

Extension 4 juillet 2022 : 

- Rue Truel de Palafre

Zone verte longue durée maximum 4h30

- Boulevard Andrieu
- Rue Michel Leclerc
- Boulevard Montebello
- Esplanade des Partisans
- Rue Négo Danos
- Rue Croix Verte 
- Rue Jules Rolland
- Rue des Carmelittes 
- Rue Dominique de Florence 
- Rue Claude Boyer
- Rue Fonveille 
- Rue Lavedan 
- Rue séré de Rivières 
- Rue Laroche
- Rue Louis d' Amboise
- Rue Général Pont 
- Rue Balzac 
- Place Fernand Pelloutier
- Boulevard Valmy (entre place du Maquis et avenue Colonel Teyssier)
- Avenue Colonel Teyssier entre Lices et Valmy

Extension 4 juillet 2022     :  

- Avenue Colonel Teyssier entre boulevard Valmy et rue de Bitche
- Rue des Jardins
- Rue Plaine des Charmes
- Rue de Bernis (entre place Pelloutier et Boulevard Soult)
- Boulevard Soult
- Rue Pierre Gilles
- Rue Flottes
- Rue Elie Augustin
- Rue Commandant Blanché
- Rue du Roc
- Rue de Bitche
- Rue Rodière
- Rue Salvan de Saliès


